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LE PAIEMENT DES MONTANTS DUS PAR LES
MAISONS D'AFFAIRES CANADIENES AUX

MAISONS ALLEMANDES.

Lors du commencement des hostilités en 1914.
un,ý grand nombre de maisons canadiennes impor-
taient des marchandises allemandes. et un autre
nombre de maisons canadiennes exportaient égale-
ient (les marchandises en Allemagne. Lorsque la

guerre a été déclarée, les montants dûs par les mai-
so's canadiennes aux maisons allemandes, et par
les maisons allemandes aux maisons canadiennes
sont restés en souffrance. Le traité de paix qui a
été signé à Versailles prévoit au règlement de ces
créances, et a édicté deux procédures alternatives
entre lesquelles chacune des puissances alliées
doit faire son choix dans le cours du mois qui sui-
ira la ratification du traité.

La totalité des dettes encourues avant ou pen-
dant la guerre sera exigible de part et d'autre, et
la valeur du change est établie pour le recouvre-
nent de ces dettes au prix qu'elle était lors de la
<iéclaration dela guerre. Chacune des puissances
alliées a le droit d'opter dans le cours du mois sui-
vant la ratification du traité au règlement direct
entre les créanciers et les débiteurs, ou le gouver-
nlement de chacun des pays alliés a le droit d'éta-
blir (les bureaux de vérification à qui les réclama-
tions seront transmises, et Il deviendra du devoir
de ces bureaux de vérification d'ajuster les dites ré-
<lanations de la manière suivante:

Les ujets allemands feront le total de leur
réclamation, et les sujets des pays alliés en feront
autant. et les bureaux de vérification de chaque
uouvernement feront le remboursement à leurs na-

fonaux. S'il y a une balanc.e due par les Allemands

à l'un les pays alliés, le gouvernement allemand
sera tenu d'en faire le paiement immédiatement.
S'il arrive qu'il y a une balance dûe par les alliés
aux Allermuds. ce montant sera retenu, et devra
sappliqier si:- le montant à étre payé par les Alle-
mands comme indemnité <le guerre. Dans le cas
où ces bureaux de vérification seraient établis, le
règlement direct entre le sujet d'un pays allié en-
vers les .\llemaids est défendu.

Le gouvernement anglais a pris avantage <le
l'option-pour les règlements au moyen de bureaux
de vérification, et nous croyons que ce système
é)argnera aux sujets anglais, et par conséquent
canadiens, des frais inutiles et des ennuis de toutes
sortes concernant le recouvrement des montants
qui seront dûs aux Allemands par les maisons ca-
nadiennes, car advenant le cas où les réclamations
de maisons canadiennes seraient contestées, les
maisons canadiennes auraient été dans l'obligation
('iistituer des procédures en Allemagne pour en re-
couvrer le montant, et il n'y a pas de doute que les
tribunaux allemands seraient plutôt sympathiques
à leurs nationaux lu'aux étrangers, et ensuite il y
a toujours les frais de déplacement dans les causes
(le ce genre, tandis que le système (le bureaux (le
vérification et de compensation élimine tous ces
frais inutiles, et les règlements seront faits sous
l'autorité du gouvernement du lïays allié.

LE SYSTEME METRIQUE.

Depuis quelques années déjà, il s'est fait un
mouvement considérable aux Etats-Unis surtout
en faveur de l'adoption du système métrique. Au
Canada, plusieurs de nos corps publics ont passé
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